
 

Mentions légales et conditions 
d’utilisation du portail 
 

Le portail https://interdictiondejeux.anj.fr est géré par l'Autorité nationale des jeux, 11 boulevard 

Gallieni, 92130 Issy-les-Moulineaux, France ; Tél : 01 57 13 13 00 ; Mél : contact[at]anj.fr 

Siret : 13001183600025 

Réalisation éditoriale 
La conception éditoriale, le suivi, la maintenance technique et les mises à jour du site sont assurés par 

les services de l’ANJ. 

Directeur de la publication 
Le directeur de la publication est Isabelle FALQUE-PIERROTIN, Présidente de l’ANJ. 

Développement, intégration, hébergement et diffusion 
Le site est développé par l'Autorité nationale des jeux, 11 boulevard Gallieni, 92130 Issy-les-

Moulineaux, France ; Tel : 01 57 13 13 00 ; Mél : contact[at]anj.fr 

L’hébergement est assuré par OVHcloud (2 rue Kellermann - 59100 Roubaix – France ; Tel : 09 72 10 

10 07) 

Administrateur du site 
Pour contacter l'administrateur du site, veuillez utiliser ce formulaire. 

Indisponibilité du service 
En cas d’indisponibilité du portail, l’usager en est informé ; il est alors invité à adresser sa demande par 

voie postale à l’adresse ci-dessous (liens vers les formulaires d’interdiction volontaire de jeux / de levée 

de l’interdiction à télécharger) ou à effectuer sa démarche via le portail ultérieurement. 

Autorité Nationale des Jeux 

(Interdits volontaires de jeux) 

11 boulevard Gallieni 

92130 Issy-les-Moulineaux 

France 

 

Traitement des demandes abusives et frauduleuses 
L’Autorité nationale des jeux n’est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier 

par leur nombre ou leur caractère répétitif ou systématique.  

L’usager du portail s’engage à ne fournir que des informations exactes, à jour et complètes.  

https://anj.fr/contact-joueur
https://ressources.anj.fr/idj/formulaires/formulaire_interdiction_de_jeux.pdf
https://ressources.anj.fr/idj/formulaires/formulaire_levee_d_interdiction.pdf
https://ressources.anj.fr/idj/formulaires/formulaire_levee_d_interdiction.pdf


Il est rappelé que l’obtention indue de documents administratifs expose, notamment, aux sanctions 

prévues à l’article 441-6 du code pénal, prévoyant des peines pouvant aller jusqu’à deux ans 

d’emprisonnement et 30 000 euros d’amende. 

Crédits 
Photographies : iStock by Getty Images 

Utilisation de la marque ANJ 
Sans autorisation écrite préalable, l’utilisation de la marque ANJ à des fins commerciales est 

interdite. Elle admise sans autorisation écrite préalable à des fins strictement pédagogiques. 

Pour toute autre réutilisation, nous contacter via ce formulaire. 

Données personnelles 
Toutes les informations relatives aux données personnelles et aux droits des personnes à cet égard 

sont disponibles dans la Politique de gestion des données personnelles. 

 

https://anj.fr/contact-joueur

